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Présentation générale
 

Une formation professionnelle spécialisée en droit des procédures est proposée dans le cadre de ce Master 2 de droit privé intitulé "Droit des procédures transfrontières".

Cette formation vise d’abord à dispenser des enseignements approfondis dans les différentes branches du droit des procédures. Il s’agit d’envisager, par une approche pluridisciplinaire et pratique, les principes applicables à la validité et au déroulement des actions en justice intentées devant les juridictions civiles, administratives, pénales et européennes. Cette formation porte ensuite sur l’étude des instruments de coopération civile et pénale au sein de l’espace judiciaire européen et sur une comparaison entre différents systèmes procéduraux.

Le Master 2 Droit des procédures transfrontières a pour ambition de préparer aux métiers impliquant une pratique procédurale, et notamment ceux qui sont confrontés à la complexité des règles applicables aux litiges transfrontières. Il s’agit des métiers directement rattachés au service public de la Justice, des métiers du droit exercés par les auxiliaires de Justice, mais aussi des métiers du droit exercés au sein des services juridiques internes dans les entreprises, les collectivités territoriales ou les associations.

 

Objectifs de la formation

 

Le MASTER Professionnel de droit privé "Droit des procédures transfrontières" répond à un double objectif :

- Dispenser une formation approfondie en droit des procédures au travers d'une démarche comparatiste entre les différents systèmes procéduraux européens et prospective pour un meilleur discernement des mutations affectant le droit des procédures, notamment sous l’influence du droit européen ;

- Transmettre des outils de maîtrise des procédures de coopération entre juge interne et juge européen (CJCE et CEDH) et les procédures émergentes de l’espace européen de liberté, de sécurité  et de justice, compte tenu de l’européanisation croissante du droit et du contentieux national. 

 

A cette fin, la formation présente deux aspects :

- un aspect magistral par l'intervention d'universitaires mettant l'accent sur une approche pluridisciplinaire et approfondie les règles applicables en droit des procédures ;

- un aspect pratique par l'intervention de professionnels réputés dans leur domaine de compétence (magistrats, avocats, huissiers, officiers de police judiciaire, etc.) mettant en œuvre des procédés concrets de traitement des questions procédurales générales et spécifiques en vue d'acquérir les compétences professionnelles requises pour une prochaine intégration professionnelle.

 

Public concerné

 

Ce diplôme universitaire s’adresse en formation initiale à des étudiants qui entendent acquérir une spécialisation dans ce domaine.

En formation continue, il s’adresse aux professionnels en activité (avocats, magistrats, juristes d’entreprises …) qui souhaitent compléter leur formation dans le domaine du droit des procédures. 

 

Organisation générale

 

Durée des études :

-         M2 : une année universitaire, d'octobre à septembre. 

-         La formation est aussi ouverte à la formation continue, soit sur deux années universitaires soit sous forme de modules fractionnés.

-         328 heures de cours (plus 20 heures communes avec M2 Droit des affaires transfrontières), enseignements magistraux et séminaires, cours de langue compris.

 

Nombre de places : 15 (à titre indicatif)

 

Examens 1er semestre : septembre 1ère session – juillet 2ème session

Examens 2ème semestre : septembre 1ère session – octobre 2ème session

 

PRESENTATION DES ENSEIGNEMENTS

(Unités d'enseignements UE, éléments constitutifs EC, crédits)

 

 

SEMESTRE 1
 

UE 1 – ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX   -  15 crédits
 

-         Procédure civile : 24 h  ( 3 ECTS)

 

-         Procédure pénale : 24 h  ( 3 ECTS)

 

-         Procédure administrative : 24 h  (3 ECTS)

 

-         Compétences et procédures en droit pénal international : 24 h (3 ECTS)

 

-         Procédures et techniques de contentieux devant les juridictions européennes : 24 h (3 ECTS)

 

 

UE 2 – ENSEIGNEMENTS D'OUVERTURE  - 15 crédits

 

-         Coopération judiciaire en matière pénale : 18 h (3 ECTS) 

 

-         Coopération judiciaire en matière civile : 18 h (3 ECTS) 

 

-          Droit comparé des procédures pénales : 15 h (2 ECTS) 
 

-          Droit comparé des procédures civiles : 15 h (2 ECTS) 
 

-         Droit comparé des procédures collectives (cours commun avec. Master 2 des affaires transfrontières) : 10h (2 ECTS) 
 

-         Droit fiscal international (cours commun avec Master 2 des affaires transfrontières) : 20 h (3 ECTS) 
 

 

SEMESTRE 2
 

UE 3 – SEMINAIRES  APPLIQUES   -  10 crédits
 

-         Pratique des procédures accélérées : 18 h ( 1 ECTS)

 

-          Pratique de droit douanier : 18 h (1 ECTS) 
 

-         Pratique de la mise en état : 9 h (1 ECTS)

 

-         Pratique de la cassation : 9 h  (1 ECTS) 

 

-         Pratique de la procédure d'appel : 9 h ( 1 ECTS) 

 
-         Pratique de l’application des peines  : 9 h (1 ECTS) 

 

-         Pratique des questions préjudicielles : 9 h (1 ECTS)

 

-         Pratique des voies d’exécution : 9 h (1 ECTS)
 

-         Pratique des procédures de surendettement des particuliers : 9 h (1 ECTS)
 

-         Pratique des modes alternatifs de règlement des conflits : 9 h  ( 1 ECTS)

 

 
UE 4 –STAGE PRATIQUE et  LANGUE -  20 crédits

 

-         Langues : 24 h (5 ECTS)

        Anglais ou

        Allemand 

 

-         Stage pratique de 3 mois suivi de la rédaction et de la soutenance d’un rapport de stage (15 ECTS)
 

Le stage a pour objet de mettre en pratique les connaissances acquises dans le cadre de la formation. Les candidats en situation devront réaliser une mission déterminée dans l'organisme d'accueil pendant une période de 3 mois. Il donne lieu à la rédaction d'un rapport de stage faisant l'objet d'une soutenance devant un jury composé de deux enseignants universitaires et de deux professionnels, avec voix prépondérante du président.

 

Les lieux de stage pouvant se dérouler en France ou dans un autre Etat d'Europe sont variés compte tenu de la pluralité des débouchés : juridictions judiciaires, administratives ou européennes, services de police, cabinets d'avocats, études d'avoués, d'huissiers de justice, cabinets d'expertise, d'administrateurs judiciaires et de mandataires liquidateurs ou encore dans toute administration, entreprise ou association gérant des problèmes de contentieux.

 

REGLEMENT DU DIPLÔME

(sous réserve d'approbation par les instances de l'Université)

I – DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : Le MASTER Professionnel Procédures transfrontières a pour ambition de préparer aux métiers impliquant une pratique procédurale. Il s’agit des métiers directement rattaché au service public de la Justice (magistrat, greffier, métiers de la police, des prisons, des douanes ou des impôts), des métiers du droit exercés par les auxiliaires de Justice  (avocat, avoué, huissier de justice, administrateur judiciaire et mandataire liquidateur), mais aussi des métiers du droit exercés au sein des services juridiques internes dans les entreprises, les collectivités territoriales ou les associations.

ARTICLE 2 : Cette formation privilégie une approche pratique et pluridisciplinaire des questions juridiques, une démarche prospective pour un meilleur discernement des mutations affectant les règles de procédure, notamment sous l'influence de la construction européenne et enfin une ouverture d'esprit, par une étude comparatiste de procédures applicables dans d'autres pays d'Europe.

ARTICLE 3 : A ces fins, les enseignements sont :

1) fondamentaux sur les règles applicables dans les différentes procédures nationales, européennes et internationales,

2) d’ouverture sur des procédures applicables dans l’espace européen,

3) appliqués de mise en œuvre concrète et appliquée de règles de procédure spécifiques,

4) linguistique et pratique pour préparer les candidats à leur intégration professionnelle.

Les enseignements sont organisés en unités d'enseignement (UE) composées de matières, c'est-à-dire d'éléments constitutifs (EC) de l'unité associant enseignants et professionnels.

II – CONDITIONS D'ACCES

ARTICLE 4 : Aucune admission ne peut être prononcée de plein droit.

ARTICLE 5 : Toutes les candidatures font l'objet d'un examen par une commission d'admission présidée par les responsables du M2 assistés de deux enseignants universitaires et de deux professionnels désignés par le Président de l'Université de METZ.


Une proposition d'admission d'un candidat requiert la majorité absolue des voix.
ARTICLE 6 : L'autorisation d'inscription est délivrée par le Président de l'Université de METZ sur proposition de la commission d'admission et seulement pour l'année concernée.

ARTICLE 7 : Les diplômes suivants donnent de plein droit l'accès à la procédure d'admission :

- M 1 en droit ;

- Maîtrise en droit ;

- Diplôme d'Instituts d'Etudes Politiques.

ARTICLE 8 : Les titulaires d'autres diplômes (de niveau bac + 4) et les candidats ne possédant pas de tels diplômes, mais justifiant de titres ou d'une expérience professionnelle correspondant au contenu de la formation, peuvent solliciter une dérogation exceptionnelle auprès de la commission de validation d'acquis. Un avis favorable de cette commission donne uniquement accès à la procédure d'admission.

ARTICLE 9 : Les éléments essentiels de la procédure d'admission sont constitués par un examen du dossier détaillé du candidat et éventuellement un entretien avec la commission d'admission. La commission d'admission arrête la liste des candidats autorisés à s'inscrire. L'inscription est prononcée conformément à l'article 6 du présent règlement.

III – ORGANISATION DES ETUDES

ARTICLE 10 : Le MASTER 2 Procédures transfrontières est structuré en deux semestres.

Le premier semestre d'études comporte une unité d'enseignements fondamentaux et une unité d'enseignements d’ouvertures.

Le second semestre comporte une unité de séminaires appliqués et une unité consacrée à une langue et à un stage professionnel donnant lieu à la rédaction et la soutenance d'un rapport de stage.

Ces enseignements seront complétés par des conférences organisées sur des thèmes d'actualité.

Les UE sont capitalisables. Elles sont affectées de crédits. Chaque semestre d'études compte pour 30 crédits.

En formation initiale, l'année est organisée de septembre à septembre/octobre.

Les étudiants en formation continue peuvent suivre leur scolarité en deux ans. Ils sont dispensés de stage.

ARTICLE 11 : Les unités d'enseignements sont les suivantes :

Semestre 1 :

1) Enseignements fondamentaux

2) Enseignements d'ouverture 

Semestre 2 :

1) Séminaires appliqués

2) Langue, stage et rapport de stage

ARTICLE 12 : Les 5 matières de l'UE 1 font chacune l'objet d'un contrôle terminal écrit d'une durée de 3 heures à la fin du premier trimestre. 

ARTICLE 13 : Les enseignements d'ouverture de l'UE 2 donne lieu à une épreuve orale organisée par l’enseignant responsable de chaque matière.

ARTICLE 14 : Les enseignements appliqués de l'UE 3 sont sanctionnés par un grand oral devant un jury composé d'au moins de 3 personnes.

ARTICLE 15 : L'enseignement de la langue de l'UE 4 fait l'objet d'un contrôle continue durant le semestre.

ARTICLE 16 : Chaque étudiant inscrit doit effectuer en France ou dans un autre Etat de l'Europe un stage d'une durée minimale de 3 mois (avril-mai-juin) en équivalent temps plein au sein d'une juridiction judiciaire, administrative ou européenne, d'un service de police, d'un cabinet d'avocats, d'une étude d'avoué, d'huissier de justice, d'un cabinet d'expertise, d'administrateur judiciaire et de mandataire liquidateur.... ou encore dans toute administration ou association gérant des problèmes de contentieux.

Le stage a pour objectif de donner à l'étudiant une première expérience pratique de l'application des règles de procédure.

L'étudiant est pris en charge par un maître de stage en liaison constante avec un enseignant désigné à cet effet par les responsables de la formation. L'étudiant doit remettre un rapport de stage à partir d'un thème défini par le maître de stage et l'enseignant.

La soutenance du rapport de stage a lieu à l'occasion de la session de septembre devant un jury composé d'au moins deux membres, dont un enseignant universitaire.

ARTICLE 17 : L'assiduité aux unités d'enseignement est obligatoire. Des dispenses d'assiduité peuvent être accordées sur demandes motivées. Un total de cinq absences non justifiées et de dix absences même justifiées par semestre peut entraîner l'impossibilité de s'inscrire aux examens.

IV – SANCTION DES ETUDES

ARTICLE 18 : Coefficients au sein des UE
- Dans l'UE 4, les notes obtenues sont affectées des coefficients suivants :




- Langue : coefficient 1 ;




- Rapport et soutenance de stage : coefficient 3.

ARTICLE 19 : Validation – capitalisation – compensation

Une unité d'enseignement est acquise :

- dès lors que la note de l'UE ou la moyenne des éléments constitutifs qui la composent, affectés de leurs coefficients, est égale ou supérieure à 10/20. Elle est alors définitivement acquise et capitalisée.

ou

- par compensation au sein du semestre ou au sein du niveau S1 + S2. Elle est alors définitivement acquise et capitalisée.

Un semestre est validé :

- dès lors que l'étudiant valide chacune des UE qui le composent (note d'UE égale ou supérieure à 10/20).

ou

- par compensation entre les différentes UE qui le composent (moyenne des notes d'UE, affectés de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20).

La compensation est semestrielle. Elle est aussi annuelle (niveau S1 + S2).

ARTICLE 20 : Sessions d'examens

Les examens de chacun des semestres de deuxième année de Master comportent deux sessions. La seconde session ne concerne que les unités non acquises lors de la première session.

Dans chaque unité non acquise, l'étudiant repasse en 2ème session les matières (c'est-à-dire les éléments constitutifs de l'unité d'enseignement) non validées (note inférieure à 10/20). Pour chaque matière (élément constitutif) repassée, la note de la session de rattrapage se substituera à la note obtenue lors de la première session.

ARTICLE 21 : Admission – Redoublement

L'admission en M2 est prononcée par le président de l'Université sur proposition du responsable de la spécialité. Le redoublement en M2 ne peut se faire de plein droit. Il doit être accepté par la commission d'admission sur proposition du jury. Dans ce cas, l'étudiant conserve toutes les unités d'enseignement acquises.

ARTICLE 22 : Jury

Un jury est nommé par le président de l'Université sur proposition de l'équipe de formation.

Le jury délibère et arrête les notes des étudiants à l'issue de chaque session de chaque semestre d'études. Il se prononce sur l'acquisition des UE, la validation des semestres et du niveau, sur les mentions et sur l'attribution des crédits européens correspondants.

ARTICLE 23 : Mentions

Les seuils de mention sont les suivants :

Passable : 10 ≤ moyenne <12

Assez Bien : 12 ≤ moyenne <14

Bien : 14 ≤ moyenne <16

Très Bien : moyenne ≥ 16

ARTICLE 24 : Obtention du diplôme final de Master

La validation du M1 d'une part et de M2 d'autre part entraîne de droit l'obtention du Master.

La moyenne prise en compte pour l'attribution d'une mention dans la cadre du diplôme de Master est la moyenne générale de M1 + M2.

Dans le cas où l'étudiant a acquis ses 60 premiers crédits hors Master considéré ou par validation d'acquis, la moyenne du diplôme est calculée à partir du M2 (moyenne des notes des unités d'enseignement pondérées par le nombre de crédits attribués à chaque unité d'enseignement).

ARTICLE 25 : Inscription par validation d'acquis (décret du 23 août 1985), validation des acquis de l'expérience (décret du 24 avril 2002) ou validation d'études supérieures accomplies en France ou à l'étranger (décret du 16 avril 2002).

La validation d'enseignements se fait par UE entières, sous forme de dispenses, sans note. Les crédits européens correspondants sont acquis. En revanche, ces UE n'entrent pas dans le calcul de la compensation.

DOMAINE DROIT

	Spécialité : M2 Droit des procédures transfrontières
	Responsables : 

Sophie Hocquet-Berg, Maître de conférences de droit privé

Claudie Weisse-Marchal, Maître de conférences de droit public

	
	Heures de cours ou TD

	9ème semestre 
	Crédits
	CM
	TD

	UE 1 Enseignements fondamentaux
	15
	
	

	Procédure civile
	
	24
	

	Procédure pénale
	
	24
	

	Procédure administrative
	
	24
	

	Compétences et procédures en droit pénal international
	
	24
	

	Procédures et techniques de contentieux devant les juridictions européennes
	
	24
	

	UE 2 Enseignements d'ouverture
	15
	
	

	Coopération judiciaire en matière pénale
	
	18
	

	Coopération judiciaire en matière civile
	
	18
	

	Droit comparé des procédures pénales
	
	15
	

	Droit comparé des procédures civiles
	
	15
	

	Droit fiscal international 
	
	20
	

	Droit comparé des procédures collectives
	
	10
	

	Total semestre
	30
	216
	

	10ème semestre 
	Crédits
	CM
	TD

	UE 3 Séminaires appliqués
	10
	
	

	Pratique de procédures accélérées  
	
	18
	

	Pratique de droit douanier
	
	18
	

	Pratique de la mise en état
	
	9
	

	Pratique de la cassation 
	
	9
	

	Pratique de la procédure d'appel 
	
	9
	

	Pratique de l’application des peines 
	
	9
	

	Pratique de l’application des peines 
	
	9
	

	Pratique des voies d’exécution 
	
	9
	

	Pratique des procédures de surendettement des particuliers
	
	9
	

	Pratique des modes alternatifs de règlement des conflits
	
	9
	

	UE 4 Langue et stage
	20
	
	

	Langue
	
	
	27

	Stage débouchant sur un rapport de stage soutenu devant un jury
	
	
	

	Total semestre
	30
	108
	27


